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LI RE C NCURRENCE

Cin ans d’essai pour le
nouveau cadre réglementaire
de l’apr s-vente
D

A

L ’article 101 1 du traité
sur le fonctionnement
de l’ nion européenne

ci-après le interdit les
accords entre entreprises et
toutes pratiques concertées qui
restreignent la concurrence, à
moins qu’ils ne contribuent à
améliorer la production ou la
distribution des produits ou
à promouvoir le progrès tech-
nique ou économique, tout en
réservant aux utilisateurs une
partie équitable du profit qui
en résulte, conformément à l’ar-
ticle 101 3 du E. lutôt que
de faire l’évaluation de chacun
des contrats en vue de délivrer
une exemption à titre indivi-
duel, la Commission établit des
règlements d’exemption à des-
tination de catégories d’accords,
dans lequel sont détaillées les
conditions que ces accords
doivent remplir pour bénéficier
de l’exemption prévue à l’article
101 3 précité.
endant très longtemps les ac-

cords de distribution du sec-
teur automobile ont bénéficié
de règles d’exemption par ca-

tégorie «sur mesure» tenant
compte de la spécificité du pro-
duit, en raison, notamment, de
son coût, de sa technicité, de

l’entretien qu’il nécessite et de
sa potentielle dangerosité.
En 2010, la Commission a fait
évoluer les règles de concur-
rence pour ces accords en
distinguant entre les accords
portant sur la distribution de

véhicules automobiles neufs, ré-
gis à partir de cette époque qua-
si exclusivement par les règles
générales, et ceux portant sur

la distribution des pièces de re-
change et les services de répa-
ration et d’entretien.
Depuis le 1er juin 2022, la dis-
tribution de véhicules automo-
biles neufs est donc régie par le
règlement d’exemption général
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es mises à jour ciblées au
précédentes L A a n de re éter
les principau développements
technologi ues dans l’industrie
automobile depuis 2010 et tout
particuli rement « tr ter e
onn e n r e r e v u e
u ont un ent e ent e
our e erv e e r r t on et
entret en ».
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2022/ 20, qui a succédé au rè-
glement n° 330/2010, ainsi que
par des lignes directrices géné-
rales de la Commission sur les
restrictions verticales ci-après
les «LD » avec quelques amé-
nagements détaillés dans des
lignes directrices supplémen-
taires pour le secteur auto-
mobile ci-après les «LDA» . Ce
cadre réglementaire expirera le
31 mai 2034 oir p. 11 .
Considérant que sur le marché
de l’après-vente automobile la
concurrence est moins intense
que sur le marché du neuf, en
2010 la Commission a adopté
un règlement d’exemption par
catégorie spécifique à ce mar-
ché : le règlement d’exemp-
tion par catégorie n° 461/2010
applicable au secteur auto-
mobile ci-après le « A»
en complément du règlement
d’exemption 2022/ 20. Il pré-
voit trois restrictions caractéri-
sées supplémentaires. La Com-
mission a également adopté
des LDA devant également tre

lues en parallèle et en complé-
ment des LD .
Le RECSA devant initialement
expirer le 31 mai 2023, dès
décembre 2018 la Commis-
sion a lancé le processus de
son évaluation. Elle a conclu
cette phase d’évaluation par
la publication le 28 mai 2021
d’un rapport d’évaluation aux
termes duquel elle a estimé
qu’il n’y a eu aucun dévelop-
pement significatif au cours de
la dernière décennie justifiant
une révision majeure du régime
juridique applicable à l’après-
vente automobile mais qu’une
mise à jour était nécessaire
pour notamment tenir compte
de l’importance que l’accès aux
données est susceptible d’avoir
en tant que facteur de concur-
rence.
C’est pourquoi, après une phase
de consultation publique, le
1 avril 2023, la Commission
européenne a prorogé de cinq
ans le RECSA et apporté des
mises à jour ciblées aux pré-

cédentes LDA afin de re éter
les principaux développements
technologiques dans l’indus-
trie automobile depuis 2010 et,
tout particulièrement, « tr iter
les donn es g n r es p r les

icules ui sont un l ment
essentiel pour les ser ices de
r p r tion et d entretien ».

Ces textes sont désormais
applicables jusqu’au 31 mai
2028, étant entendu que la
Commission estime qu’il est
probable que d’ici cinq ans,
les tendances actuelles, telles
que celles résultant de la nu-
mérisation des véhicules et des
nouveaux modes de mobilité,
se seront consolidées. La pro-
longation limitée à 5 ans lui
permettra alors de réévaluer
la situation d’ici le 31 mai 2028.

Avant de détailler le contenu du
cadre réglementaire européen
applicable, depuis le 1er juin
2023, aux accords relatifs à
l’après-vente, rappelons que

les règlements d’exemption
n’établissent pas de prescrip-
tions contraignantes et que les
lignes directrices n’ont aucune
valeur normative et ne pré-
jugent pas de l’interprétation
que pourrait adopter la Cour de
justice de l’ nion européenne
sur les dispositions qui y sont
contenues. Ces dernières per-
mettent toutefois aux entre-
prises du secteur automobile
d’évaluer plus facilement si
leurs accords sont conformes
aux règles de concurrence
de l’ E. En pratique, elles in-
uencent donc fortement les

pratiques des entreprises.

imites dans le c oi des
s st mes de distribution
et des restrictions ui
peu ent tre con enues
Afin de favoriser la concurrence
sur le marché de l’après-vente
automobile, la liberté contrac-
tuelle des opérateurs est limi-
tée voir aussi l’encadré sur le
monomarquisme p 19 .

utomobile un retour progressif au droit commun

Rt Règlement
L Lignes directrices générales applicables aux accords de distribution en général
L A Lignes directrices automobiles

extes i e l a omo ile applicables aux accords relatifs à la en e e i le ne e l a en e
extes non i e l a omo ile applicables aux accords de distribution en général
exte applicable ni emen aux accords relatifs l a en e a omo ile
extes i e l a omo ile in i alemen a li a le aux accords relatifs l a en e mais comprenant des
dispositions sur les accords relatifs à la vente de véhicules neufs

ࠄࠇࠈࠀ
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Rt 461/2010
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n recours uasi

obligatoire à la distribution
sélecti e ualitati e
Rappelons que les critères de
sélection des distributeurs
dans un réseau de distribu-
tion sélective peuvent tre
qualitatifs et quantitatifs. ar
rapport à une distribution sé-
lective qualitative reposant sur
la sélection de distributeurs
ou de réparateurs agréés en
fonction de critères objectifs
nécessaires à la distribution du
produit ou du service, comme
les compétences techniques
du personnel, la configuration
des installations de vente, les
techniques de vente et le type
de services de vente que doit
fournir le distributeur, la sé-
lection quantitative ajoute des
critères de sélection supplé-
mentaires qui limitent direc-
tement le nombre potentiel de
distributeurs ou de réparateurs
agréés. Citons à titre d’exemple
la fixation directe d’un nombre
limité de distributeurs ou de
réparateurs ainsi que l’exigence
d’un niveau minimal de ventes.
Selon la Commission, en raison
des parts de marché détenues
par les constructeurs automo-
biles, la mise en place d’une
sélection quantitative ferait
probablement entrer leurs ac-
cords dans le champ d’applica-
tion de l’article 101 1 du E
précité . Ils ne devraient donc
pouvoir recourir qu’à une dis-
tribution sélective purement
qualitative, l’accès aux réseaux
de distributeurs et réparateurs
agréés restant ouvert à toutes
les sociétés qui répondent aux
critères de qualité définis.

mpossibilité de restreindre
les entes et la publicité en
ligne
Le règlement 2022/ 20 prohibe
clairement toute restriction aux
ventes et à la publicité en ligne.

Comme le précise la Commis-
sion dans les LD , le fournis-
seur peut toutefois imposer à
ses distributeurs des exigences
quant à la manière dont les
biens ou services doivent tre
vendus en ligne ex. restriction
de vendre sur les mar etplaces
ou imposition de normes de
qualité .

mpossibilité d’imposer au
membres des réseau apr s-
ente des constructeurs de
endre aussi des é icules
neufs
Si un constructeur peut impo-
ser à ses distributeurs de véhi-
cules neufs d’assurer l’après-
vente de ceux-ci, en revanche
la Commission considère que
les accords obligeant les répa-
rateurs agréés à vendre égale-
ment des véhicules neufs se-
raient susceptibles de relever
de l’article 101 1 du E. Elle
considère par ailleurs qu’ils
ne seraient pas en mesure de
bénéficier de l’exemption pré-
vue à l’article 101 3 du E
étant donné qu’ils auraient
pour effet de restreindre for-
tement l’accès au réseau de
réparateurs agréés, rédui-
sant ainsi la concurrence sans
pour autant générer des avan-
tages correspondants pour les
consommateurs. n opérateur
indépendant pourra donc de-
venir distributeur ou répara-
teur agréé d’un constructeur
sans par ailleurs devoir vendre
les véhicules de ce construc-
teur. La Commission a toute-
fois précisé qu’un lien pourrait
tre contractuellement prévu,
pour une période limitée, lors-
qu’un constructeur automobile
souhaite lancer une marque
sur un marché géographique
particulier dans la mesure où
il pourrait, dans un premier
temps, éprouver des difficultés
à attirer des distributeurs dési-

reux de réaliser les investisse-
ments nécessaires à moins que
ces derniers ne soient certains
de ne pas subir la concurrence
de réparateurs agréés « uto
nomes» qui chercheraient à
détourner ces investissements
initiaux à leur profit.

mpossibilités de restreindre
la ente des pi ces de
rec ange ou d’outils à des
réparateurs indépendants
récisément :

- Impossibilité de restreindre
directement ou indirecte-
ment le droit des membres
des réseaux après-vente des
constructeurs de vendre des
pièces de rechange à des ré-
parateurs indépendants qui
utilisent ces pièces pour la
réparation et l’entretien d’un
véhicule. Il s’agit de la première
des restrictions caractérisées
supplémentaires au règlement
2022- 20 figurant dans le RECSA
art. 5 a . Cette restriction est
nécessaire pour les pièces dites
« c pti es », pour lesquelles il
existe de facto un monopole
de commercialisation par le
constructeur automobile, car

à défaut, elles ne seraient pas
disponibles pour les répara-
teurs indépendants.

- Impossibilité de restreindre
directement ou indirectement
la possibilité des fournis-
seurs de pièces de rechange,
d’outils de réparation, d’équi-

pements de diagnostic ou
d’autres équipements de four-
nir leurs produits aux distribu-
teurs et réparateurs indépen-
dants et agréés. Il s’agit de la
deuxième restriction carac-
térisée supplémentaire au
règlement 2022- 20 figurant
dans le RECSA art. 5 b .

La Commission précise que
les contrats dits «d outill ge»
entre des équipementiers et des
constructeurs sont un exemple
de possibles restrictions indi-
rectes de ce type. Sur ce point,
elle renvoie à sa communica-
tion du 18 décembre 19 8 rela-
tive aux contrats de sous-trai-
tance en précisant que seuls
les équipementiers en situation
de sous-traitance, au sens de
cette communication, peuvent
se voir imposer une exclusivité
d’utilisation des outillages. Il

Seuls les é uipementiers en
situation de sous-traitance au sens
de cette communication peuvent
se voir imposer une e clusivité
d’utilisation des outillages. Il en
va de m me pour les droits de
propriété intellectuelle ci-apr s
les « PI» . ans l’h poth se o un
constructeur se fait transférer les
PI ou le savoir-faire afférents à

des pi ces...
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en va de m me pour les droits
de propriété intellectuelle ci-
après les « P » . Dans l’hy-
pothèse où un constructeur
se fait transférer les D I ou
le savoir-faire afférents à des
pièces, il ne doit pas utiliser
ces droits pour restreindre le
droit de l’équipementier de
distribuer les pièces de re-
change fabriquées à l’aide de
ces droits.
La précision de la Commission
a pour mérite de prendre en
compte une réalité pratique
bien connue des acteurs sur
ce marché. En effet d’une ma-
nière usuelle les pièces d’ori-
gine sont dans la plupart des
cas con ues, développées et
fabriquées par les équipemen-
tiers, et ce en fonction d’une
part des cahiers des charges
fonctionnels et/ou dimension-
nels fournis par leurs clients
constructeurs automobiles et
d’autre part des contraintes
techniques et réglementaires

relatives aux produits concer-
nés, que seuls maîtrisent les
équipementiers. ar ailleurs,
les accords de fourniture de
pièces prévoient générale-
ment un financement de tout
ou partie des coûts du projet
études spécifiques, outillages
dans le cadre de la négocia-
tion économique globale du
contrat de fourniture. Certains
constructeurs ont tenté d’uti-
liser la communication de la
Commission de 19 8 pour re-
vendiquer une exclusivité de
la fourniture des pièces lors-
qu’ils financent les outillages
spécifiques ou des études.
outefois, la Commission a
eu l’occasion de préciser que,
m me en présence de ce type
de financement, « l ccord p r
le uel le constructeur utomo
bile pporte un outil des droits
de propri t intellectuelle P
et ou un s oir ire un our
nisseur de compos nts n entre
p s d ns le c mp d pplic

tion de l communic tion sur
l sous tr it nce si le bri
c nt de compos nts poss de
d cet outil ces P ou ce
s oir ire ou pourr it les ob
tenir d ns des conditions r i
sonn bles puis ue d ns ces
conditions l l contribution
du constructeur ne ser it p s
n cess ire ». Les équipemen-
tiers ne peuvent donc généra-
lement tre considérés comme
de simples sous-traitants au
sens de la Communication de
la Commission de 19 8 et les
constructeurs automobiles ne
peuvent donc valablement leur
imposer une exclusivité de four-
niture en leur interdisant d’uti-
liser les outillages spécifiques
ou D I utilisés en première
monte exemple : des moules
pour leurs propres besoins sur
le marché de la rechange au
seul motif d’un financement né-
gocié dans le cadre économique
global du contrat de fourniture.

mpossibilité de restreindre
l’apposition de leur
mar ue ou logo sur les
pi ces fabri uées par les
é uipementiers d’origine
n constructeur ne peut pas

convenir avec ses fournis-
seurs de pièces automobiles
d’origine de limitation à la
faculté de ceux-ci d’apposer
effectivement et visiblement
leurs marques ou logos sur
les pièces et composants des-
tinés à tre montés en pre-
mière monte pour fabriquer
le véhicule ou sur les pièces
de rechange. Il s’agit de la troi-
sième restriction caractérisée
supplémentaire figurant dans
le RECSA article 5 c . Cette
disposition vise à permettre
aux réparateurs d’identifier
plus facilement l’équipemen-
tier qui a produit une pièce
d’un véhicule et donc celui qui
est susceptible de fournir des
pièces de rechange en plus du
constructeur du véhicule.

a pro ibition du monomar uisme
es o li ations ono ar uistes incluent tous les t pes de restrictions li itant la acult d’un r parateur a r d’o tenir auprès

de tiers des pièces de rec an e d’ori ine ou de ualit ui alente.

Si le constructeur peut imposer à ses dis-
tributeurs agréés l’obligation d’acheter
auprès de lui ou d’une autre entreprise
désignée par lui exemple : achats croisés
provenant d’autres membres du réseau
des pièces de sa marque à hauteur d’un
certain pourcentage, il doit veiller à ce que
cette obligation n’emp che pas ses distri-
buteurs agréés de vendre une ou plusieurs
marques concurrentes supplémentaires
et n’équivaut donc pas à une obligation
de monomarquisme prohibée. Dans cette
optique, l’obligation imposée à un distri-
buteur de veiller à ce qu’un pourcentage
donné de ses achats totaux de pièces dé-
tachées porte la marque du constructeur

équivaudrait à une obligation de mono-
marquisme, dès lors qu’elle obligerait un
distributeur qui souhaiterait acquérir une
nouvelle marque de son choix auprès d’un
fabricant concurrent à acheter tant de
pièces de la première marque que son ac-
tivité commerciale, deviendrait économi-
quement non viable. ne obligation d’achat
minimum peut aussi équivaloir à une obli-
gation de monomarquisme si elle force un
fournisseur concurrent à scinder son vo-
lume de ventes escompté sur un territoire
donné entre plusieurs distributeurs, ce qui
aurait pour effet de dédoubler les inves-
tissements et de fragmenter la présence
commerciale. Ceci explique qu’en pratique

le pourcentage retenu dans les contrats
est généralement de 30 ou proche de
ce taux, étant entendu qu’il s’agit du seuil
que fixait le règlement d’exemption auto-
mobile n° 1400/02, applicable antérieure-
ment au RECSA, pour pouvoir bénéficier
d’une exemption. Selon la Commission, les
obligations de monomarquisme incluent
tous les types de restrictions qui limitent
directement ou indirectement la faculté
d’un réparateur agréé d’obtenir, auprès de
tiers, des pièces de rechange d’origine ou de
qualité équivalente.
Soulignons que les pièces d’origine sont dé-
finies comme des « pi ces ui sont bri
u es con orm ment u sp ci c tions
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et normes de production ournies p r
le constructeur du icule utomobile pour
l production des pi ces ou des uipe
ments destin s l ssembl ge du icule
utomobile en uestion . Dès lors, il existe
trois types de pièces répondant à cette
définition. remièrement, les pièces de re-
change fabriquées par les constructeurs.
Deuxièmement, les pièces fournies par les
équipementiers aux constructeurs qui les
revendent aux membres de leurs réseaux.
Enfin, les pièces fournies directement par
les équipementiers aux membres des ré-
seaux des constructeurs ou aux opérateurs
indépendants. Les pièces de rechange de
qualité équivalente sont quant à elles dé-
finies comme e clusi ement des pi ces de
rec nge bri u es p r toute entreprise
c p ble de certi er tout moment ue l
u lit en est ui lente celle des com
pos nts ui sont ou ont t utilis s pour
le mont ge des icules utomobiles en
uestion ».

R parations sous arantie et rappels
Enfin, pour les interventions consécutives
aux réparations sous garantie, entretiens
gratuits et actions de rappel, les construc-
teurs peuvent imposer à leurs réparateurs
agréés d’utiliser exclusivement les pièces
de rechange fournies par eux, la Commis-
sion considérant une telle obligation non
comme une obligation de monomarquisme
mais comme une exigence objectivement
justifiée. La Commission souhaite toutefois
emp cher les constructeurs automobiles
de recourir abusivement aux garanties lé-
gales et/ou étendues en vue de restreindre
la concurrence. C’est pourquoi, elle a pré-
cisé que les constructeurs ne peuvent
pas conditionner leur garantie au fait que
l’utilisateur final fasse effectuer tous les
travaux de réparation et d’entretien qui ne
sont pas couverts par la garantie, exclusi-
vement par leurs réseaux de réparateurs
indépendants sans perdre le bénéfice de
la garantie. Et s’il fait réaliser ces opéra-

tions par un réparateur agréé, celui-ci peut
utiliser des pièces d’origine ou de qualité
équivalente ne provenant pas du construc-
teur-réparateurs agréés. Les constructeurs
automobiles ne peuvent pas non plus im-
poser l’utilisation des pièces de rechange
de leur marque pour les remplacements
qui ne sont pas couverts par la garantie.
Dès lors, en ce qui concerne l’entretien nor-
mal des véhicules sous garantie ex. chan-
gement des filtres, bougies, essuie-glaces,
etc. et les réparations non couvertes par
la garantie, qui sont réalisées pendant
la période de garantie, l’utilisateur peut
faire effectuer ces réparations par des
réparateurs indépendants sans perdre le
bénéfice de la garantie. Et s’il fait réaliser
ces opérations par un réparateur agréé,
celui-ci peut utiliser des pièces d’origine
ou de qualité équivalente ne provenant
pas du constructeur.

aciliter la
concurrence des
opérateurs indépendants
gr ce à un acc s au

n an s ss n s
our les services de réparation

et d’entretien, la principale
source de concurrence provient
des distributeurs et réparateurs
indépendants. La capacité de
ces derniers à concurrencer les
réparateurs agréés dépend de
leur accès sans restriction aux
pièces de rechange nécessaires
à la réparation et à l’entretien
des véhicules. Ceci explique
que, comme nous venons de le
voir, la Commission ait prévu
plusieurs restrictions caracté-
risées supplémentaires dans le
RECSA.

Dès 2002, la Commission avait
compris qu’il était également
vital pour eux d’avoir accès aux
informations techniques, aux
outils et à la formation néces-

saires pour réaliser l’entretien
et la réparation des véhicules.
C’est pourquoi, comme nous
l’avons vu précédemment, les
constructeurs ne peuvent pas
convenir avec leurs fournis-
seurs d’outils de réparation,
d’équipements de diagnostic ou
d’autres équipements de res-
triction qui limitent leur faculté
de vendre ces produits à des
distributeurs ou réparateurs in-
dépendants art. 5 b du RECSA .
Dès la version 2010 des LDA, la
Commission a précisé que les
accords de distribution conclus
entre les constructeurs et les
membres de leurs réseaux relè-
veraient de l’article 101 1 du

E et ne rempliraient pas les
conditions énoncées à l’article
101 3, si, dans le cadre de ces
accords, l’une des parties agit
de manière à évincer des opéra-
teurs indépendants du marché,
par exemple en s’abstenant de
leur fournir des intrants tels

que des informations tech-
niques, des outils, des forma-
tions qui sont essentiels pour la
réparation et l’entretien. Dans

ce contexte, la notion d’opéra-
teurs indépendants comprend
les réparateurs indépendants,
les fabricants et les distribu-

teurs de pièces de rechange,
d’équipements ou d’outils de
réparation, les clubs automo-
biles, les entreprises d’assis-

tance routière, les opérateurs
offrant des services d’inspec-
tion et d’essai, les éditeurs d’in-
formations techniques et les

Les constructeurs ne peuvent
pas convenir avec leurs
fournisseurs d’outils de réparation
d’é uipements de diagnostic ou
d’autres é uipements de restriction
ui limitent leur faculté de vendre

ces produits à des distributeurs ou
réparateurs indépendants
art. 5 b du ECSA .
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DO I
éditeurs de données générées
par les véhicules et les opéra-
teurs assurant la formation des
réparateurs.
Compte tenu de la digitalisation
croissante des véhicules auto-
mobiles, boostée par l’électrifi-
cation des véhicules, et de l’im-
portance croissante que l’accès
aux données est susceptible
d’avoir en tant que facteur de
concurrence, il est également
essentiel pour les opérateurs
indépendants d’avoir accès aux
données générées par les véhi-
cules. C’est pourquoi, en avril
2023 la Commission a mis à jour
les LDA afin d’étendre les prin-
cipes applicables à la fourni-
ture d’informations techniques,
d’outils et de formations néces-
saires aux services de répara-
tion et d’entretien, aux données
générées par les véhicules.
Cette extension est particu-
lièrement importante compte
tenu de la généralisation des
véhicules connectés c’est-à-
dire de véhicules équipés de
technologies capables de col-
lecter, transmettre et recevoir
des informations et par voie
de conséquence du dévelop-
pement de la maintenance pré-
dictive qui permet d’anticiper

la survenue des défaillances
et permet donc d’orienter les
clients ou prospects vers un ré-
parateur donné. Les accords de
distribution conclus entre les

constructeurs et les membres
de leurs réseaux relèveraient
donc également de l’article 101
1 du E et ne rempliraient

pas les conditions énoncées à
l’article 101 3, si l’une des par-
ties agit de manière à évincer
des opérateurs indépendants
du marché en s’abstenant de
leur fournir des données géné-
rées par les véhicules, qui sont
essentielles pour la réparation
et l’entretien.
Les mises à jour apportées
par la Commission aux LDA
concernent d’ailleurs principa-
lement le sujet des « intr nts

essentiels » en général. our
déterminer si la rétention d’un
« intr nt essentiel », peut avoir
pour effet de faire entrer les ac-
cords en cause dans le champ

d’application de l’article 101 1
du E, la Commission prévoit
dorénavant une série de ques-
tions :
- La rétention de l’élément en
question aura-t-elle un impact
notable sur la capacité des
opérateurs indépendants de
mener leurs activités et d’exer-
cer une pression concurren-
tielle sur le marché à savoir,
l’élément est-il essentiel pour
la réparation et l’entretien

- L’élément en question est-
il mis à la disposition des
membres du réseau de répara-
teurs agréés concerné

- L’élément en question sera-t-il
utilisé en dernier ressort à des
fins de réparation et d’entre-
tien de véhicules automobiles
ou à d’autres fins, comme la
fabrication de pièces de re-
change ou d’outils

La Commission précise que
si un « intr nt essentiel » est
communiqué au réseau agréé
sous quelque forme que ce
soit, il devrait aussi tre mis
à la disposition des opéra-
teurs indépendants sur une
base non discriminatoire. Elle
précise également que lors-
qu’un constructeur envisage
la rétention, pour des raisons
de sécurité, d’un « intr nt es
sentiel » pour la réparation et
l’entretien, il devrait recourir
au principe de proportionnali-
té et déterminer si la rétention
de l’élément en question serait
un moyen proportionné de ré-
pondre aux préoccupations de
sécurité en cause. Il devrait
donc examiner, en particulier, si
des mesures moins restrictives
seraient suffisantes.

En conclusion, rappelons que si
le règlement 2022/ 20 expirera
le 31 mai 2034, le RECSA expire-
ra lui le 31 mai 2028.
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